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Objet : Challenge National individuel Benjamin(e) s 
 
 
Pour la 3ème année la FFBB met en oeuvre le Challenge National individuel 
Benjamins/Benjamines avec une phase départementale, régionale et nationale. La 
finale nationale regroupant 1 benjamin et 1 benjamine par Ligue se déroulera durant 
le week-end des Coupes de France, à Bercy, les 15 et 16 mai 2010. 
La FFBB s’associe à la NBA pour offrir aux 2 vainqueurs nationaux du Challenge 
Individuel Benjamin(e)s un voyage exceptionnel aux Etats-Unis pour assister à 
une rencontre de NBA.  
 
 
Le contenu technique de cette épreuve, défini par la Commission Jeunes FFBB, est 
disponible sur le site Internet de la Fédération à l’adresse suivante 
http://www.basketfrance.com/_minibasket/page_m.php?d=chall&p=epreuves et joint 
au courrier. 
 
Le Comité Directeur de la Ligue du Centre a décidé : 

• de retenir pour la Finale Régionale la date du dimanche 28 mars 2010 (lieu à 
définir). 

• de qualifier pour la Finale Régionale 4 benjamins et 4 benjamines de 
chaque département de la ligue du Centre. 

 
Afin de préparer au mieux la Finale Régionale, la Commission Technique du Comité 
du Loiret organise la Finale Départementale le samedi 28 février 2010 
(lieu à déterminer). 
 
Nous demandons aux groupements sportifs de faire passer les épreuves à tous leurs 
joueurs et joueuses nées en 1997 et 1998. 
La commission technique déterminera le nombre de qualifiés benjamins et 
benjamines par club en fonction du nombre de retour de résultats. Nous vous 
demandons donc de nous communiquer vos résultats avant le VENDREDI 5 
FEVRIER 2010. 
 
Les enfants qui participeront à la finale départementale doivent IMPERATIVEMENT 
connaître le contenu de chaque épreuve. 
 
Salutations sportives. 
 
 La Commission Technique 

 

Olivet, le lundi 14 décembre 2009 

COMMISSION TECHNIQUE 

A tous les Groupements Sportifs 


